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NOTE DE SYNTHESE 

 
ORDRE DU JOUR DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 AOUT 2020 – 18H30 

 

1/ SYRAVAL – DELEGUES DU CONSEIL MUNICIPAL AU COMITE SYNDICAL - MODIFICATION 
Rapporteur : M. le Maire 
 
M. le Maire rappelle que par délibération N° 2020-19 du 8 juin 2020, neuf délégués avaient été désignés pour siéger au 
Syndicat Intercommunal à Vocation Unique (SIVU) culturel : SYRAVAL, conformément aux statuts de cette collectivité. 
 
Une erreur matérielle s’étant glissée dans cette désignation, M. le Maire proposera au Conseil Municipal de désigner M. 
ANGELI Xavier à la place de Mme DALLOZ Véronique. 
 
2/ DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTROLE DES LISTES ELECTORALES 
Rapporteur : M. le Maire 
 
Conformément à l’article L.19 du Code Electoral, dans chaque Commune, une commission de contrôle statue sur les recours 
administratifs préalables formés par les électeurs, s’assure de la régularité des listes électorales de la Commune et peut, à la 
majorité de ses membres, réformer les décisions du Maire relatives aux listes électorales et procéder à l’inscription ou à la 
radiation d’un électeur omis ou dûment inscrit. 
 
A la suite du renouvellement du Conseil Municipal de nouveaux membres doivent être désignés. 
 
2 listes étant représentées au Conseil Municipal la Commission est composée de 5 conseillers municipaux dont 3 appartenant 
à la liste ayant obtenu le plus grand nombre de sièges et 2 appartenant à l’autre liste. Il est précisé que le Maire et les 
adjoints ne peuvent siéger au sein de cette commission. 
 
M. le Maire proposera au Conseil Municipal de désigner : 
 

- Mme VARIZAT Françoise 
- M. GAUTHIER Pierre 
- Mme SAUZET Michelle 
- M. HERNANDEZ Jean 
- Mme GUIBERT Annie 
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3/ PERSONNEL COMMUNAL – CONVENTION ASSISTANCE RETRAITE AVEC LE CENTRE DE GESTION DE LA DROME 
Rapporteur : M. le Maire 
   
M. le Maire proposera au Conseil Municipal de reconduire jusqu’au 31 décembre 2022 la convention assistance retraite avec 
le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Drôme. 
 
4/ INFORMATIONS DIVERSES 
 

Document en annexe 

 


